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CAJ/29/7 

ORIGINAL: francais 

DATE: 3 avril 1992 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13G13TALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt-neuvieme session 

Geneve, 21 et 22 octobre 1991 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

Ouverture de la session 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "Comite") a tenu 
sa vingt-neuvieme session les 21 et 22 octobre 1991 sous la presidence de 
M. J.-F. Prevel (France). La liste des participants figure a l'annexe du 
present compte rendu. 

2. La session est ouverte par le President, qui souhaite la bienvenue aux 
participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. L'ordre du jour est adopte tel qu'il figure dans le document CAJ/29/l, 
sous reserve de !'addition du point suivant : "Compte rendu de la vingt
huitieme session du Comite". 

Principes directeurs relatifs aux varietes essentiellement derivees 

4. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/29/2 ainsi que d'un docu
ment officieux de la delegation du Japan diffuse en cours de session. 

5. Le document CAJ/29/6 - qui contient les propositions du Groupe de 
l' ASSINSEL sur la mise en oeuvre du nouveau pr incipe relat if aux var iet€~s 
essentiellement derivees inscrit dans l'Acte de 1991 de 1a Convention- est 
distribue en cours de session, mais n'est pas examine. Il est souligne que ce 
document ne fait etat que d'une premiere reflexion. 
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6. Plusieurs delegations font savoir qu'en raison de la diffusion tardive du 
document de base, elles ne peuvent contribuer au debat que par des reflexions 
preliminaires. 

7. Plusieurs delegations marquent leur accord sur la conclusion du paragra
phe 5 du document CAJ/29/2, a savoir que les principes directeurs devront etre 
d'une nature differente de celle des documents similaires etablis par l'UPOV, 
etant donne que le systeme des varietes essentiellement derivees devra etre 
gere, non pas par les services de la protection des obtentions vegetales, mais 
par les obtenteurs eux-memes et, en cas de desaccord entre eux, par les tribu
naux. Des principes directeurs s 'adressant aux obtenteurs pourraient etre 
utiles dans le reglement a l'amiable d'un differend, mais sans constituer une 
base juridique obligatoire. Trois objectifs possibles soot identifies pour ce 
document qui repond a un souci d'harmonisation sur le plan international : 

i) etablir des recommandations ou des lignes directrices a !'intention 
des legislateurs appeles a incorporer les dispositions de l'Acte de 1991 dans 
le droit national, notamment en ce qui concerne la charge de la preuve; 

ii) constituer un avis de doctrine a !'intention des tribunaux saisis d'un 
differend entre obtenteurs; 

iii) fournir des indications detaillees aux experts techniques appeles a 
assister les tribunaux et dont bon nombre seront probablement issus des ser
vices de la protection des obtentions vegetales. 

8. S'agissant du role des services de la protection des obtentions vegetales 
dans la gestion du systeme des varietes essentiellement derivees, la delegation 
de la France fait savoir qu'elle serait opposee ala publication d'informations 
sur l'origine gemetique des varietes; la raison en est que ces informations 
dependent essentiellement de la bonne foi des obtenteurs sur un point qui, ne 
relevant pas des conditions de la protection, reste sans incidence sur la 
dec is ion d I accorder un droit d I obtenteur. L I acces a de telles informations 
resterait cependant ouvert selon les dispositions applicables a la consultation 
des registres et dossiers. La delegation de l'Allemagne se demande meme si de 
telles informations peuvent etre exigees du demandeur, compte tenu des dispo
sitions de l'article 5 de l'Acte de 1991. Les renseignements fournis sur le 
questionnaire technique sont d' une autre nature, car ils sont donnt~~s sur une 
base volontaire aux fins de l'examen. 

9. S'agissant de !'expression "tout en conservant les expressions des carac
teres essentiels", il est tout d'abord precise, en reponse a la delegation du 
Japon, que "caracteres essentiels" recouvre les caracteres tant quantitatifs 
que qualitatifs. La delegation de la France renvoie a !'expression "caracteres 
importants" figurant dans l'Acte de 1978 pour suggerer qu'il sera quasiment 
impossible de preciser "caracteres essentiels" dans l'abstrait. 

10. D'autre part, il est rappele qu'une modification minime du genotype, par 
exemple une mutation ponctuelle, peut avoir des consequences phenotypiques 
importantes, port ant sur de nombreux caracteres. Plus ieurs delegations soot 
d 'avis que la conservation des caracteres essentiels doi t s 'apprecier globa
lement, et non pas caractere par caractere. La delegation des Etats-Un is 
d'Amerique, se fondant notamment sur l'historique de !'article 14.5) et sur le 
fait que la delegation du Japon n'avait pas voulu introduire une modification 
de fond de la Proposition de base lors de la Conference diplomatique, est ime 
que ce critere doit s'apprecier au niveau genotypique. Elle est suivie en 
cela par la delegation de la France. A ce propos, la delegation du Danemark 
constate que le paragraphe 20 du document CAJ/29/2 est confus. 
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11. Plusieurs delegations estiment qu'il serait utile d'avoir une discussion 
avec les organisations d'obtenteurs - en particulier avec l'ASSINSEL, qui a 
deja commence l'examen de la question- compte tenu du role que les obtenteurs 
seront appeles a jouer dans la gestion du systeme des varietes essentiellement 
derivees. A cet effet, un symposium pourrait etre organise dans le cadre de 
la session de 1992 du Conseil et le document CAJ/29/2 pourrait etre considere 
comme un premier document de discussion, n'engageant en aucune maniere l'UPOV. 

12. S'agissant de la succession des textes de loi dans le temps (retroactivi-
te), la delegation de la France souligne que cette question est du ressort du 
droit constitutionnel de chaque pays et qu'aucun specialiste de ce droit ne 
s1ege au Comite. La delegation du Japon rappelle, a propos des questions 
posees au paragraphe 22 du document CAJ/29/2, que la dependance existe, que la 
variete essentiellement derivee soit protegee ou non. 

13. S'agissant de l'exemple 2.1 figurant a l'annexe du document CAJ/29/2 
(selection a l'interieur d'une variete), la delegation de l'Allemagne releve 
que, dans les cas a), b) etc), les composants A et B ne differeraient que par 
des caracteres qui n'auraient pas ete retenus dans le cadre de l'examen de la 
variete initiale; le composant B ne remplirait des lors pas la condition de 
distinction. Dans le cas d), qui est couvert par la tolerance en matiere 
d'homogeneite, on ne peut se prononcer de maniere definitive; il y a lieu au 
contraire de renvoyer aux trois conditions enoncees a l'article l4.5)b). Cet 
exemple, comme les autres, illustre les limites du document qui, comme l'a 
deja constate le Comite technique, ne pourra en aucune maniere fournir une cle 
de decision. 

14. A propos de l'exemple 6 (mutations naturelles et induites) et du document 
officieux de la delegation du Japon, plusieurs delegations rappellent les deux 
regles fondamentales de !'extension du droit de l'obtenteur aux varietes essen
tiellement derivees : 

i) Cette extension n'existe que dans la mesure ou la variete initiale est 
protegee. Il est inconcevable qu'une variete tombee dans le domaine public -
soit parce que son obtenteur ne l'a pas fait proteger, soit parce que la pro
tection a expire - revienne dans le domaine prive parce que quelqu'un en a tire 
une variete essentiellement derivee. 

ii) Une variete essentiellement derivee ne peut donner lieu a un droit sur 
une variete qui en est essentiellement derivee, ce droit ayant ete con9u pour 
proteger les interets de celui qui a cree le genotype original ou la combinai
son de genotypes originale, et non de celui qui l'aura transforme. 

Examen de la distinction en vertu de !'article 7 de l'Acte de 1991 de la 
Convention 

15. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/29/3. 

16. D'une maniere generale, le Comite partage !'analyse du Bureau de l'Union 
et sa conclusion selon laquelle la nouvelle redaction de la condition de dis
tinction n'impose pas de modification des procedures d'examen. 

17. La delegation de la Tchecoslovaquie rappelle que, dans certains pays, la 
base de comparaison de l'examen de la distinction est mondiale pour les besoins 
de la protection des obtentions vegetales et nationale pour ceux du systeme de 
catalogues de varietes admises ala commercialisation. Elle souligne qu'une 
unification serait souhaitable. 
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18. S' agissant de la quest ion posee au paragraphe 27 du document CAJ/29/3, 
les delegations de l'Allemagne, du Danemark, de la France, des Pays-Bas et du 
Royaume-UJ•l estiment qu'il ne convient pas d'entreprendre des activites de 
promotion et de perfectionnement du systeme de la cooperation en matiere 
d'examen dans le cadre de l'UPOV. Ces delegations font ressortir !'importance 
des activites menees dans un cadre bilateral et dans le contexte europeen, 
ainsi que les programmes de travail deja charges des services de la protection 
des obtentions vegetales appeles a contribuer a !'adaptation des legislations 
nationales a l'Acte de 1991 eta !'elaboration d'une legislation regionale. 

19. La delegation de l'Allemagne reconnait cependant que le systeme de coope
ration actuel a ete fonde par des Etats qui procedent a des essais en culture 
sur une base etroitement harmonisee et que d'autres Etats pourraient avoir des 
difficultes a participer a ce systeme. Elle n'aurait pas d'objection a ce que 
l'on reexamine la question ulterieurement. 

20. Concluant le debat, le President souligne le caractere conjoncturel de la 
decision consignee au paragraphe 18 ci-dessus. 

Acces interactif aux donnees internationales - base de donnees internationale 
sur les denominations varietales 

21. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/29/4. 

22. L'ensemble des delegations se prononce en faveur du principe de l'etablis
sement d'une base de donnees internationales et de la necessite de realiser a 
bref delai une etude de faisabilite. 

23. Plusieurs delegations estiment que cette base devrait se limiter dans un 
premier temps aux donnees publiees, et done exclure les donnees techniques qui 
sont di ff ici les a interpreter. La delegation du Danemark considere quI une 
telle base de donnees pourrai t etre avantageusement completee par un systeme 
international d'examen des denominations varietales. A cet egard, la delega
tion de la France fait savoir qu'un systeme international a ete mis au point 
en France et qu'il serait souhaitable d'en tenir compte dans l'etude de faisa
bilite. La delegation de l'Espagne, quant a elle, fait reference aux diffi
cultes issues des differences de prononciation. Enfin, la delegation de 
l'Australie appelle !'attention sur la necessite d'une parite technique et 
meme d I une pari te administrative 1 qui COnStituent touteS deUX Un prealable a 
un systeme international efficace. 

24. Le 22 octobre, M. Paul Claus, Directeur-conseiller a !'Organisation Mon
diale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) a fait une demonstration du systeme 
ROMARIN evoque dans le document CAJ/29/4. La discussion qui a sui vi a fait 
ressortir !'interet pour l'UPOV d'un systeme faisant appel a des disques CD-ROM 
regulierement mis a jour. 

Couverture des depenses des services de la protection des obtentions vegetales 
par les taxes 

25. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/29/5. 

26. La delegation de la Tchecoslovaquie souligne que le probleme des taxes se 
pose aussi dans le contexte des Etats en transition vers une economie de 
marche. La disparite du pouvoir d'achat de la monnaie nationale et de sa 
valeur sur le marche des changes fait que des taxes fondees sur les couts 
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seraient prohibitives pour les demandeurs nationaux tout en etant tres faibles 
pour les etrangers. Il demande - et se voit opposer une reponse negative -
s'il ne serait pas possible d'avoir des taxes differenciees selon l'origine du 
demandeur. 

27. S 'agissant des questions posees au paragraphe 4 du document CAJ/29/5, 
plusieurs delegations estiment qu'il : 

i) ne convient pas de fa ire des recommandations au sujet du type de 
financement des services de la protection des obtentions vegetales, l'UPOV ne 
pouvant guere influer sur les politiques nationales en matiere de cout des 
services administratifs; 

ii) ne convient pas, pour la meme raison, de faire des recommandations sur 
la base de calcul de l'autofinancement et la structure des baremes des taxes; 

iii) n'y 
rapport avec 
patoire. 

a pas lieu de reactualiser la Recommandation sur les taxes en 
la cooperation en matiere d'examen, celle-ci contenant une echap-

28. La delegation de l'Allemagne souligne cependant qu'il y a des difficultes 
dans le domaine de la cooperation en matiere d'examen et qu'il conviendrait de 
reexaminer la question dans une annee ou deux. 

29. La delegation de la Nouvelle-Zelande fait savoir que la regle de l'auto
financement a ete restreinte dans ce pays aux activites au service des obten
teurs, a !'exclusion de celles qui ant trait aux conseils apportes au gouver
nement. 

Forme des rapports faits au Conseil par les representants des Etats membres 
sur la situation dans leurs pays dans les domaines legislatif, administratif 
et juridique 

30. Plusieurs delegations appellent !'attention sur la necessite de rendre les 
sessions du Conseil attrayantes pour les observateurs des Etats non membres et 
des organisations de maniere a assurer une participation nombreuse et fruc
tueuse. Ceci rend d'ailleurs une reflexion sur l'interface entre le Comite 
consul tat if et le Conseil opportune. D'autres estiment qu' il convient de 
s'attacher uniquement a l'efficacite du Conseil dans l'accomplissement de ses 
missions. 

31. Le Comite preconise en definitive le systeme des rapports ecrits fournis 
SUffisamment a 1 1 avanCe pOUr qUI ilS puissent etre COmpileS et presentes danS 
les differentes langues de travail, et demande au Bureau de l'Union de suggerer 
un format type aux Etats membres. 

Compte rendu de la vingt-huitieme session 

32. La delegation du Danemark fait savoir qu'elle avait informe oralement le 
Secretaire general adjoint a l'occasion de l'ouverture de la Conference diplo
matique, le 4 mars 1991, de son souhai t d 'apporter une mod if icat ion au para
graphe 62 du compte rendu (document CAJ/28/6). Malheureusement, le compte 
rendu definitif avait ete etabli avant que la delegation ait pu communiquer le 
texte mod if ie. Elle demande que ce texte so it cons igne dans le compte rendu 
de la presente session. 

It , .1 9 
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33. Le texte est comme suit 

"62. La de!legat ion du Danemark expl ique qu 1 il serai t diff icile 
pour le Danemark de ratifier la nouvelle Convention dans un delai 
bref si celle-ci ne contenait pas, dans son texte final, une dispo
sition prevoyant des exceptions au sujet des territoires et corres
pondant a l 1article 36 de la Convention de 1978. La raison en est 
que la loi danoise sur la protection des obtentions vegetales 
devrait etre acceptee par les autorites competentes des Iles Ferae 
et du Groenland avant de devenir applicable sur leurs territoires. 
[Reste inchange)" 

Ce texte se substitue au texte suivant : 

"62. 
clure 
ticle 

La delegation du Danemark demande S 1il serait possible 
dans le texte final une disposition correspondant a 

36 du texte de 1978 de la Convention." 

d 1 in
l1ar-

34. Le present compte rendu a ete 
adopte par correspondance. 

[ L 'annexe suit 1 
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LISTE DES PARTICIPANTS*/LIST OF PARTICIPANTS*/TEILNEHMERLISTE* 

I. ETATS MEMBRES/MEMBER STATES/VERBANDSSTAATEN 

AFRIQUE DU SUD/SOUTH AFRICA/SUEDAFRIKA 

Schalk VISSER, Agricultural Attache, South African Embassy, 59, quai d'Orsay, 
75007 Paris, France 

Andries J. CRONJE, Deputy Director, Directorate of Plant and Quality Control, 
Department of Agriculture, Private Bag X258, Pretoria 0001 

ALLEMAGNE/GERMANY/DEUTSCHLAND 

Wolfgang BURR, Ministerialrat, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 1 

Georg FUCHS, Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 
Postfach 61 04 40, 3000 Hannover 61 

AUSTRALIE/AUSTRALIA/AUSTRALIEN 

Henry L. LLOYD, Director, Plant Variety Rights Off ice, Department of Primary 
Industries and Energy, P.O. Box 858, Canberra, A.C.T. 2601 

BELGIQUE/BELGIUM/BELGIEN 

Marc GEDOPT, Premier secretaire, Mission permanente de la Belgique, 58, rue de 
Moillebeau, Case postale 473, 1211 Geneve 19, Suisse 

CANADA/KANADA 

Grant L. WATSON, Associate Director, Variety Section, Plant Products Division, 
K.W. Neatby Bldg., 960 Carling Avenue, Ottawa, Ontario KlA OC6 

DANEMARK/DENMARK/DAENEMARK 

Flemming ESPENHAIN, Chairman, 
Skovbrynet 20, 2800 Lyngby 

Plant Novelty Board, Plant Directorate, 

* Dans l'ordre alphabetique des noms des Etats et des sigles des 
organisations en fran9ais /In the alphabetical order of the names of the 
States and the acronyms of the organizations in French/In alphabetischer 
Reihenfolge der Namen der Staaten und der Akronyme der Organisationen in 
franzosisch 
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ESPAGNE/SPAIN/SPANIEN 
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Jose M. ELENA ROSSELLO, Jefe de Area del Registro de Variedades, Instituto 
Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

Rafael DE LA CIERVA GARCIA-BERMUDEZ, Jefe Brevets Mecanicas, 
Propiedad Industrial, Calle Panama l, 28071 Madrid 

Registro 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE/UNITED STATES OF AMERICA/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

H. Dieter HOINKES, Senior Counsel, Office of Legislation and International 
Affairs, U.S. Patent and Trademark Office, U.S. Department of Commerce, Box 4, 
Washington, D.C. 20231 

Alan Aubrey ATCHLEY, Plant Variety Examiner, USDA/AMS/SD/PVPO, National 
Agricultural Library, Room 500, 10301 Balta. Blvd., Beltsville, MD 20705 

Edward T. ROBINSON, Chairman, American Seed Trade Association, Intellectual 
Property Rights Committee, The J.C. Robinson Seed Co., 100 J.C. Robinson Blvd, 
Waterloo, Nebraska 48069 

Michael ROTH, Patent Counsel, Pioneer Hi-Bred International Inc., 700 Capital 
Square, 400 Locust Street, Des Moines, Iowa 50309 

FRANCE/FRANKREICH 

Jean-Fran~ois PREVEL, Directeur du Bureau de la selection 
semences, Ministere de l 'agriculture et de la foret, 78, 
75700 Paris 

vegetale et des 
rue de Varenne, 

Nicole BUSTIN (Mlle), 
obtentions vegetales, 
75007 Paris 

Secretaire general, Comite de la protection des 
Ministere de l'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 

Franc;:ois GOUGE, President' Comite de la protect ion des obtentions vegetales' 
Ministere de l'agriculture, ll, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

Joel GUIARD, Directeur adjoint du GEVES, La Miniere, 78285 Guyancourt cedex 

HONGRIE/HUNGARY/UNGARN 

Karoly NESZMELYI, Director 
Ministry of Agriculture 
1024 Budapest 

, , 

General, Institute for Agricultural Qual if icat ion, 
and Food, Keleti Karoly u. 24, P.O. Box 93, 

Gusztav VERAS, Vice-President, National Office of Inventions, Garibaldi u. 2, 
1054 Budapest 

Agnes SZABO (Miss), Head of International Legal Department, Ministry of 
Agriculture and Food, Kossuth Lajos ter 11, 1054 Budapest 

Erne SZARKA, Head of the Patent Sect ion for Biotechnology and Agriculture, 
National Office of Inventions, Garibaldi u. 2, 1054 Budapest 
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John V. CARVILL, Director, Plant Breeders' Rights, Department of Agriculture 
and Food, Agriculture House TW, Kildare Street, Dublin 2 

ISRAEL 

Menahem ZUR, Chairman, Plant Breeders' Rights Council, Agricultural Research 
Organization, Volcani Centre, P.O. Box 6, Bet Dagan 50250 

Shalom BERLAND, Legal Adviser of Agriculture and Registrar of Plant Breeders' 
Rights, Ministry of Agriculture, Arania St. 8, Hakiria, Tel Aviv 

ITALIE/ITALY/ITALIEN 

Marco G. FORTINI, 
intellectuelle, 
00100 Rome 

JAPON/JAPAN/JAPAN 

Ambassadeur, 
Ministere des 

Delegue aux accords 
affaires etrangeres, 

pour la 
Palazzo 

propriete 
Farnes ina, 

Yasuhiro HAYAKAWA, Deputy Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural 
Production Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Kouichi HOSHINO, Technical Officer, Japanese Patent Office, l-3-1 Kasumigaseki, 
Chiyoda-ku, Tokyo 

NOUVELLE-ZELANDE/NEW ZEALAND/NEUSEELAND 

Frank W. WHITMORE, Commissioner of Plant Variety Rights, Plant Variety Rights 
Office, P.O. Box 24, Lincoln 

PAYS-BAS/NETHERLANDS/NIEDERLANDE 

Bart P. KIEWIET, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. Box 104, 
6700 AC Wageningen 

Hielke HIJMANS, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Paul H.M. VAN BEUKERING, Secretary, Board for Plant Breeders' Rights, 
P.O. Box 104, 6700 AC Wageningen 

ROYAUME-UNI/UNITED KINGDOM/VEREINIGTES KOENIGREICH 

John ROBERTS, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 
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SUEDE/SWEDEN/SCHWEDEN 

Fredrik VON ARNOLD, 
103 33 Stockholm 

Legal 
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Adviser, Ministry of Justice, Rosenbad, 

Evan WESTERLIND, Head of Office, Statens Vaxtsortnamnd, Box 1247, 171 24 Solna 

SUISSE/SWITZERLAND/SCHWEIZ 

Maria JENNI (Frau), Leiterin des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur 
Landwirtschaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Pierre-Alex MIAUTON, Chef du Service des semences, Station federale de 
recherche agronomique, Changins, 1260 Nyon 

Catherine METTRAUX (Frau), Juristin, 
Einsteinstrasse 2, 3003 Bern 

Bundesamt fur geistiges Eigentum, 

II. ETATS OBSERVATEURS/OBSERVER STATES/BEOBACHTERSTAATEN 

ARGENTINE/ARGENTINA/ARGENTINIEN 

Hector A. ORDONEZ, Asesor de Gabinete, Minister io de Economia, Subsecretar ia 
de Agricultura, Ganaderia y Pesca, Paseo Colon 981 - 1° Piso, 1063 Buenos Aires 

FINLANDE/FINLAND/FINNLAND 

Arto VUORI, Adviser, Department of Agriculture, Ministry of Agriculture and 
Forestry, Hallituskatu 3B, 00170 Helsinki 

KENYA/KEN IA 

Nancy CHELUCET, Deuxieme secreta ire, Miss ion permanente de la Repub1 ique du 
Kenya, 2, chemin des Mines, 1202 Geneve, Suisse 

TCHECOSLOVAQUIE/CZECHOSLOVAKIA/TSCHECHOSLOWAKEI 

Erik SCHWARZ BACH, Director of Variety Testing Branch, Central Institute for 
Control and Testing in Agriculture (UKZUZ), Hroznova 2, 656 06 Brno 

TURQUIE/TURKEY/TUERKEI 

Nazmi DEMIR, Agricultural Counsellor, Permanent Mission of Turkey to the 
European Communities, 4, rue Montoyoer, Brussels, Belgium 

URUGUAY 

Gustavo BLANCO DEMARCO, Director Adjunto, 
DIGRA, Minister io de Agr icu1 tura y Pesca, 
Montevideo 

Unidad Ejecutora de 
Avenida Uruguay 1016, 

Semi11as 
C.P. 11100, 
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III. ORGANISATION INTERGOUVERNEMENTALE/ 
INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATION/ 
ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATION 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE)/ 
EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC)/ 
EUROPAEISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

Dieter M.R. OBST, Chef adjoint 
europeennes, Direction generale de 
84-1/llA), 1049 Bruxelles, Belgique 

d'unite, Commission des 
!'agriculture, 200, rue de 

Communautes 
la Loi ( Loi 

IV. BUREAU/OFFICER/VORSITZ 

Jean-Fran~ois PREVEL, President 

V. BUREAU DE L'UPOV/OFFICE OF UPOV/BUERO DER UPOV 

Arpad BOGSCH, Secretary-General 
Barry GREENGRASS, Vice Secretary-General 
Andre HEITZ, Senior Counsellor 
Max-Heinrich THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Makoto TABATA, Senior Program Officer 
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